
Je complète la partie ci-dessous

1

2

Je télécharge le formulaire depuis le site caf.fr

Bon à savoir
Si vous avez plusieurs enfants en résidence alternée, vous pouvez désigner un
allocataire différent selon les enfants !

Exemple : 
Paul et Pierre sont en résidence alternée. 
Le père, Mr X demande à être allocataire principal pour Paul. La mère, Mme Y demande
à être allocataire principale pour Pierre. Mr X et Mme Y complètent un formulaire par
enfant, en renseignant l’identité du parent désigné comme allocataire principal dans la
rubrique option 2, et apposent leur signature sur chaque document.

Dans ce cas de figure, les droits de chaque parent (aide au logement, RSA, prime
d’activité...) sont calculés en tenant compte de la charge d’un enfant, et ils perçoivent
chacun la moitié des allocations familiales pour 2 enfants.

Enfants en résidence alternée :
déclaration et choix des parents



#LaCafAVosCôtés

3 options sont possibles : vous ne devez cocher qu’une seule
case !
Si vous avez 1 seul enfant, vous n’êtes pas éligible aux allocations
familiales. Vous devez désigner un allocataire unique pour le bénéfice
de toutes les prestations familiales (option 1) :

3

A partir de 2 enfants, vous avez le choix entre 3 options :
L’option 1 (ci-dessus)
L’option 2 :

L’option 3 :

Attention : pour les options 1 et 2, le choix est valable pour une durée
minimale de 1 an !

L’accord des 2 parents est nécessaire pour basculer la qualité d’allocataire
d’un parent à l’autre, y compris au terme du délai d’un an 

Les allocations familiales seront partagées, avec versement des autres prestations au parent
désigné d’un commun accord. Votre signature est obligatoire, ainsi que celle de l’autre parent
pour les options 1 et 2 ! 

Vous vous posez encore des questions ? Prenez rendez-vous avec un
gestionnaire-conseil spécialisé sur le CAF.fr (RDV téléphonique le
jeudi uniquement)


